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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant la décision 2014/312/UE établissant les critères écologiques pour l'attribution 
du label écologique de l'Union européenne aux peintures et aux vernis d'intérieur ou 

d'extérieur  

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n° 66/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 
établissant le label écologique de l'UE1, et notamment son article 8, paragraphe 2, 

après consultation du comité de l'Union européenne pour le label écologique, 

considérant ce qui suit: 

(1) La décision 2014/312/UE a établi les critères écologiques pour l'attribution du label 
écologique de l'Union européenne aux peintures et aux vernis d'intérieur ou 
d'extérieur2. Après l’adoption de la décision 2014/312/UE, un dossier d'enregistrement 
a été présenté, en tant que soumission conjointe, à l’Agence européenne des produits 
chimiques, conformément au règlement (CE) n° 1907/2006, par DPx Fine Chemicals 
Austria GmbH, LSR Associates Ltd et Novasol S.A. Ce dossier d’enregistrement 
contenait des autoclassifications révisées pour le dihydrazide d’acide adipique (ADH), 
qui est un promoteur d’adhérence et agent de réticulation important. Cette soumission 
indiquait que l'ADH avait fait l'objet d'une autoclassification en tant que «dangereux 
pour le milieu aquatique» (danger chronique, catégorie 2), avec la mention de danger 
H411 (toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 
terme). L'ADH est présent dans les dispersions de polymères utilisées fréquemment 
dans les préparations de peintures et de vernis à base d’eau, où il prolonge la durée de 
vie des produits. Les peintures offrant une durée de vie prolongée ont moins 
d'incidences globales sur l’environnement tout au long de leur cycle de vie car elles 
réduisent les besoins de remise en peinture. Selon les informations disponibles, il 
n'existe pas encore de solutions de substitution offrant la même efficacité et la même 
efficience sur le marché. Il est par conséquent nécessaire d’accorder une dérogation au 
critère 5 de la décision 2014/312/UE pour l’utilisation d'ADH dans les peintures et les 
vernis portant le label écologique dans les cas où il n’est pas techniquement possible 

                                                 
1 JO L 27 du 30.1.2010, p. 1. 
2 Décision 2014/312/UE de la Commission du 28 mai 2014 établissant les critères écologiques pour 

l'attribution du label écologique de l'Union européenne aux peintures et aux vernis d'intérieur ou 
d'extérieur (JO L 164 du 3.6.2014, p. 45). 
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d’utiliser des matières de substitution car le produit de peinture ne fournirait pas le 
niveau requis de fonctionnalité pour le consommateur. 

(2) En outre, une autre substance, le méthanol, qui fait l'objet des classifications CLP 
harmonisées de toxicité aiguë (catégorie 3) avec les mentions de danger H301 (toxique 
en cas d’ingestion), H311 (toxique par contact cutané) et H331 (toxique par 
inhalation) et de toxicité spécifique pour certains organes cibles à la suite d'une 
exposition unique (catégorie 1) avec la mention de danger H370 (risque avéré d’effets 
graves pour les organes), est présente sous forme résiduelle dans les dispersions de 
polymères utilisées dans les peintures et vernis. Le méthanol peut être un produit de 
réaction ou une impureté provenant des différentes matières premières utilisées dans 
les dispersions de polymères, et sa concentration dépend de la teneur en liant de la 
peinture. Par conséquent, dans de nombreux cas, elle dépasse la limite actuelle fixée 
pour les résidus dans la décision 2014/312/UE. Lesdites matières premières sont 
utilisées pour conférer aux peintures des propriétés importantes, telles qu'une 
meilleure résistance au frottement humide, laquelle constitue une des exigences du 
label écologique de l’Union européenne. Ces propriétés contribuent en outre à 
accroître la durabilité de la peinture, ce qui entraîne une réduction des incidences 
globales sur l’environnement tout au long de son cycle de vie car il est moins souvent 
nécessaire de repeindre. Ces classifications de l'ADH et du méthanol empêchent 
actuellement un nombre important de peintures et de vernis auxquels le label 
écologique de l’UE avait été attribué conformément à la décision 2009/543/CE de la 
Commission3 et à la décision 2009/544/CE de la Commission4 d'obtenir le 
renouvellement de la licence du label, d'après les informations commerciales 
présentées par des titulaires du label écologique de l’UE. Il est dès lors nécessaire 
d’accorder une dérogation au critère 5 de la décision 2014/312/UE pour l’utilisation du 
méthanol dans les peintures et les vernis portant le label écologique dans les cas où il 
n’est pas techniquement possible de remplacer les matières premières fonctionnelles 
susceptibles d'entraîner la présence de méthanol dans le produit. 

(3) Après l’adoption de la décision 2014/312/UE, le butylcarbamate de 3-iodo-2-
propynyle (IPBC), qui est un important conservateur pour feuil sec utilisé dans les 
peintures et les vernis d’extérieur, s'est vu attribuer les classifications CLP 
harmonisées «dangereux pour le milieu aquatique» (danger aigu, catégorie 1) avec la 
mention de danger H400 (très toxique pour les organismes aquatiques) et «dangereux 
pour le milieu aquatique (danger chronique, catégorie 1) avec la mention de danger 
H410 (très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 
terme). Ce conservateur est utilisé dans les produits d'extérieur, en particulier en 
milieu humide, afin de prévenir la prolifération bactérienne. Sa fonction essentielle et 
l’absence de produits de substitution étaient connues au moment de l’adoption de 
ladite décision, et sa présence dans les peintures portant le label écologique de l’UE a 
donc été autorisée en vertu d’une dérogation. Cependant, du fait de la nouvelle 
classification harmonisée, le produit final est classé dangereux pour le milieu 
aquatique (danger chronique, catégorie 3) et soumis à une obligation d'étiquetage avec 
la mention de danger H412 (nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets 

                                                 
3 Décision 2009/543/CE de la Commission du 13 août 2008 établissant les critères écologiques pour 

l'attribution du label écologique communautaire aux peintures et aux vernis d'extérieur (JO L 181 du 
14.7.2009, p. 27). 

4 Décision 2009/544/CE de la Commission du 13 août 2008 établissant les critères écologiques pour 
l'attribution du label écologique communautaire aux peintures et vernis d'intérieur (JO L 181 du 
14.7.2009, p. 39). 
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néfastes à long terme) lorsque l'IPBC est présent à une concentration supérieure à 
0,25 % en poids. La décision 2014/312/UE interdit actuellement la classification d'un 
produit final en tant que «dangereux pour le milieu aquatique», même si elle autorise 
l'utilisation d'IPBC jusqu'à concurrence d'une concentration de 0,65 %. Afin de 
permettre l’utilisation d’IPBC dans les produits de peinture dans les limites de 
concentration admises de 0,65 %, il est nécessaire d'autoriser l’étiquetage du produit 
final avec la mention de danger H412. 

(4) Pour des raisons de cohérence et sur la base de la définition figurant à l’article 2, point 
20), de la décision 2014/312/UE, dans laquelle les termes «transparent» et «semi-
transparent» sont synonymes, il convient de modifier le texte du critère 3 a) et la 
référence y afférente dans le tableau 2. 

(5) Le critère 5 et les entrées 1 a), 1 b) et 1 c) de l'appendice de la décision 2014/312/UE 
ont imposé des restrictions et des règles applicables à l’utilisation des conservateurs 
qui font référence au statut de ceux-ci en vertu du règlement (UE) n° 528/2012, qui 
établit le système d’approbation de l’Union pour les substances actives dans des types 
de produits biocides spécifiques.  
Afin de garantir la cohérence et l'harmonisation de ces restrictions et règles avec le 
règlement (UE) n° 528/2012, il y a lieu d'éclaircir les aspects suivants dans la décision 
2014/312/UE: a) Il convient que les définitions de «conservateurs pour le stockage en 
pot» et de «conservateurs pour feuil sec» fassent référence à l'article 3, paragraphe 1, 
point c), du règlement (UE) n° 528/2012; b) Il y a lieu de préciser, à l'appendice 1, que 
les règles et conditions relatives aux conservateurs pour le stockage en pot et aux 
conservateurs pour feuil sec s'appliquent aux substances actives qui font l'objet d'un 
examen en vue de leur approbation ou dont l'utilisation a été approuvée dans des types 
de produits biocides spécifiques, et auxquelles des conditions d'approbation peuvent 
s'appliquer; c) Il convient de supprimer la référence à la directive 98/8/CE dans 
l'appendice étant donné que cette directive a été abrogée; d) Dans les exigences de 
vérification énoncées à l'appendice, points 1 a), 1 b) et 1 c), il y a lieu de supprimer la 
référence à l'article 58, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 528/2012 car celle-ci ne se 
rapporte qu'à des cas spécifiques. 

(6) Il y a donc lieu de modifier la décision 2014/312/UE en conséquence. 

(7)  Les mesures prévues par la présente décision sont conformes à l'avis du comité 
institué par l'article 16 du règlement (CE) n° 66/2010, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:  

Article premier 

La décision 2014/312/UE est modifiée comme suit: 

1) À l'article 2, les définitions de «conservateurs pour le stockage en pot» et 
«conservateurs pour feuil sec» figurant aux points 10) et 11) sont remplacées 
par le texte suivant:  
 
10) «conservateurs pour le stockage en pots», des substances actives au sens de 
l'article 3, paragraphe 1), point c), du règlement (UE) n° 528/2012 qui sont 
destinées à être utilisées dans les produits du type 6 tel que décrit à l'annexe V 
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dudit règlement. Ils sont notamment utilisés pour éviter la détérioration 
bactérienne des produits manufacturés afin de prolonger leur durée de 
conservation et pour protéger les teintes dans les machines à teinter.  
 
11) «conservateurs pour feuil sec», des substances actives au sens de l’article 3, 
paragraphe 1, point c), du règlement (UE) n° 528/2012 qui sont destinées à être 
utilisées dans les produits du type 7 tel que décrit à l’annexe V dudit règlement, 
notamment pour prévenir la prolifération bactérienne ou la croissance des 
algues afin d'assurer la conservation des films et des revêtements et de 
préserver les propriétés initiales de la surface des matériaux ou des objets;  

2) l'annexe est modifiée conformément à l'annexe de la présente décision. 

Article 2 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Karmenu VELLA 
 Membre de la Commission 
  


